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Édition et séditions : le choc des logiques françaises et allemandes dans l'« aryanisation » 

des maisons d'édition juives (1940-1942). 

L’exemple des Éditions Ferenczi 

Marie Puren 

Résumé : 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, les autorités allemandes ont tenté de prendre le contrôle 

de l'édition française dans de mettre la culture française au service des objectifs du Reich. Les 

occupants ont ainsi utilisé l’« aryanisation » pour pénétrer l’édition en prenant le contrôle de 

maison d’édition juives. Divers acteurs, tant allemands que français, sont intervenus dans ce 

processus complexe, et ont tenté d’imposer leurs propres objectifs et agendas. 

L'« aryanisation » des Éditions Ferenczi est un exemple de la rencontre de ces différentes 

logiques : si les autorités allemandes et les dirigeants de la maison d'édition partagent une vision 

de la France sous domination allemande, le Syndicat des éditeurs et le gouvernement de Vichy 

ont tenté de garder l’entreprise dans le giron français. Cet article vise à examiner les complexités 

et nuances derrière le soutien ou l'opposition à l'« aryanisation » des maisons d'édition juives 

durant l’occupation. 
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Durant la Seconde Guerre mondiale, les autorités allemandes ont développé une 

stratégie ambitieuse de prise de contrôle de l'édition française. Le livre est vu comme un outil 

de propagande particulièrement efficace auprès des « masses cultivées1 », parce que, selon les 

autorités allemandes, le lectorat français serait particulièrement sensible aux prescriptions des 

écrivains2. L’« aryanisation » des entreprises juives constitue alors une aubaine pour les 

occupants qui y voient l’opportunité de mettre des maisons d’édition au service de leurs 

 
1Jacques Cantier, Lire sous l'Occupation : livres, lecteurs, lectures, 1939-1944, Paris : CNRS éditions, 2019, p.86. 
2Ibid 



objectifs3. Néologisme issu du langage national-socialiste, l’« aryanisation » consiste à exclure 

les Juifs de la vie économique et sociale en pillant leurs biens, en leur arrachant leurs entreprises 

et en leur interdisant d’exercer un métier4. Ce processus débute en France le 18 octobre 1940, 

avec un décret allemand imposant le recensement des entreprises juives et la nomination 

d’administrateurs provisoires. À la suite de ce décret, Vichy crée le Service de Contrôle des 

Administrateurs provisoires (S.C.A.P.) le 9 décembre 19405. Au cours de l’année 1941, les 

maisons d’édition juives Calmann-Lévy, Nathan et Ferenczi sont « aryanisées »6 ; Denoël et 

Sorlot tombent également sous la coupe des occupants en accueillant des participations 

allemandes à leur capital7. Est-ce la preuve que l’édition française est devenue le jouet de 

l’Allemagne nazie et qu’elle est contrôlée par les occupants pour servir des desseins bien 

établis ? 

Dans cet article, nous nous attacherons à montrer que la prise de contrôle de ces maisons 

procède en réalité d'un processus complexe. Nous nous concentrerons plus particulièrement sur 

le processus menant à l’« aryanisation », car celui-ci fait se rencontrer une variété d'acteurs tant 

Français qu'Allemands, dont les logiques sont rarement congruentes, et bien souvent 

antithétiques. Deux administrations allemandes s'occupent ainsi de régenter l’édition : la 

Propaganda Abteilung Frankreich, sous l’autorité du Militärbefehlshaber in Frankreich (MBF) 

ou Commandement militaire de France8 ; et l’Ambassade d’Allemagne, avec Otto Abetz à sa 

tête. La Propaganda Abteilung comprend quatre services régionaux ou Staffeln à Paris, Saint-

Germain, Dijon et Angers. La Propaganda Staffel est divisée en services ou Gruppen ; le service 

littérature ou Gruppe Schrifttum, dont dépend l’édition, est dirigé par le Sonderführer Gerhard 

Heller, et on supérieur direct l’Arbeitsführer Walter Schulz9. On verra que les objectifs de la 

Propaganda Staffel et ceux de l'Ambassade d'Allemagne s'entrechoquent régulièrement. Mais 

ces contradictions « germano-germaniques » ne sont pas les seuls obstacles à une gestion 

univoque de l’édition aryanisée. Le contrôle de l'édition s'intègre à un dispositif visant à mettre 

en scène l’asservissement de la culture française et sa domination par la culture allemande. La 

culture est perçue non seulement comme un moyen d’influencer le pays, mais aussi comme une 

 
3Pascal Fouché, L'Édition française sous l'occupation : 1940-1944, Paris : Bibliothèque de littérature française 

contemporaine de l'Université Paris 7, 1987, t.I, p.111 
4Martin Jungius, Un vol organisé. L’État français et la spoliation des biens juifs, Paris : Tallandier, 2012, p.13. 
5Alya Aglan, « L'aryanisation des biens juifs sous Vichy : les cas comparés de la France et de l'Allemagne », Revue 

d’histoire moderne & contemporaine, Paris : Belin, 2002/4 (no49-4), p. 154-169. 
6P. Fouché, L’Édition française..., t.I, p.108 et suiv. 
7Ibid., p.222 et suiv. 
8M. R. Marrus et R. O. Paxton, Vichy et les Juifs, Paris : Calmann-Lévy, 1981, p.79. 
9P. Fouché, L'Édition française…, t.I, 16. 



manière de le dominer politiquement10. Cet objectif ne va pas manquer de susciter des réactions 

chez les acteurs français impliqués dans l'aryanisation des maisons d'édition –Syndicat des 

éditeurs, services de Vichy, ministère des Finances - réactions allant de la franche opposition à 

l'adhésion sans limites. 

Nous nous intéresserons tout particulièrement aux Éditions Ferenczi, dont l'aryanisation 

constitue un exemple caractéristique de la rencontre de ces différentes logiques11. Fondée en 

1879 par Joseph Ferenczi, la maison d’édition a su séduire un large public durant l’entre-deux-

guerres, en s'adressant à la fois à des amateurs de romans populaires, et à des lecteurs qui 

cherchaient à investir pour un prix modique dans les valeurs sûres de la littérature12. Cependant, 

en janvier 1941, la nomination de Jean de La Hire – particulièrement favorable aux Allemands 

- à la tête de la maison sonne le début de l’emprise allemande sur l’entreprise13. Rebaptisée 

Éditions du Livre Moderne après son « aryanisation », elle est devenue l'une des maisons 

d'édition les plus contrôlées par les Allemands.  

En nous appuyant sur des archives variées (comme les archives du Commissariat 

Général aux question juives, les archives de l'épuration, les archives allemandes conservées aux 

Archives Nationales, ou encore des archives économiques et financière) et pour certaines 

inédites (dossier de justice conservé par le Dépôt central de la Justice militaire), nous tenterons 

de démêler la complexité de ces attitudes, et de mieux saisir les multiples nuances idéologiques 

qui ont motivé le soutien ou l'opposition à l'aryanisation des maison d'édition juives pendant 

l'occupation. Nous verrons ainsi que la logique allemande rejoint parfaitement celle des 

animateurs de la maison d'édition. Du côté français, les acteurs institutionnels ne partagent pas 

la même logique. D'une part, l'édition française, représentée par le Syndicat des éditeurs, tente 

d'éviter la prise de contrôle allemande. Mais il ne s'agit pas d'une opposition de principe à la 

collaboration de la part des éditeurs. Cette opposition manifeste avant tout la volonté de 

protéger leurs pairs, et les intérêts de collègues respectés. Le gouvernement de Vichy - incarné 

ici par le S.C.A.P. et le Commissariat Général aux Questions Juives (C.G.Q.J.) - va lui aussi 

s'opposer à cette aryanisation. Mais ce n'est pas dans le but de protéger des concitoyens de 

confession juive. Vichy est tout à fait en phase avec la nécessité d'éliminer « l'influence juive » 

 
10Stéphanie Corcy, La vie culturelle sous l’Occupation, Paris : Perrin, 2005, p.29-30. 
11Marie Puren, « La propagande allemande par le livre. L’« aryanisation » des éditions Ferenczi (1941-1944) », 20 

& 21. Revue d'histoire, 2021/2 (N° 150), Paris : Presses de Sciences Po, p. 3-16. 
12Pascal Fouché, « L’édition littéraire, 1914-1950 », Histoire de l'édition française. Le Livre concurrencé : 1900-

1950, Henri-Jean Martin et Roger Chartier (dir.), Paris : Promodis, 1986, t.IV, p.198. 
13Marie Puren, Jean de La Hire. Biographie intellectuelle et politique (1878-1956), thèse pour le doctorat d’histoire, 

Paris : École nationale des chartes, 2016, t.I, p.457 et suiv. 



de l'économie, mais tout en préservant l'économie française des visées allemandes. Pour le 

S.C.A.P. et le CQGJ, c'est donc une logique nationaliste qui est à l’œuvre, et qui veut que 

l'aryanisation des entreprises juives respecte avant tout la réglementation française.  

I. Une maison d’édition juive sous l’occupation 

1. « Un fort potentiel pour la propagande » 

 Dès l’automne 1940, les Éditions Ferenczi sont dans la ligne de mire des occupants. Ses 

propriétaires juifs, Henri et Alexandre Ferenczi, sont alors réfugiés en zone libre14. Avec 

l’ordonnance allemande du 18 octobre 1940, la nomination d'un administrateur provisoire 

devient absolument nécessaire15. La perquisition menée dans les locaux de Ferenczi par le 

Gruppe Schrifttum entre le 25 et le 31 octobre 194016 est la conséquence de cette mesure, et 

dévoile l’intention des autorités allemandes de s’emparer de l’entreprise. Certainement en 

réaction à cette perquisition, la fondée de pouvoir des Ferenczi, Paulette Alexandre, réclame 

alors qu’un administrateur soit nommé à la tête de l’entreprise17. Le 4 décembre 1940, le 

Tribunal du Commerce de la Seine désigne Raymond Durand-Auzias pour remplir ce rôle18. 

Cet intermède est toutefois de courte durée puisque, le 14 janvier 1941, le MBF choisit de 

remplacer Raymond Durand-Auzias par Jean de la Hire, qui devient le nouveau « Commissaire 

Gérant » des Éditions Ferenczi19. 

La prise de contrôle de la maison est une priorité pour les autorités allemandes. En avril 

1941, un rapport du Gruppe Schrifttum signale que le docteur Hoevel, expert en chef en 

littérature à l’étranger pour le ministère de la Propagande, prépare l’entrée de capitaux 

allemands dans la maison Ferenczi20, et que la possibilité de « transférer si possible dans des 

mains allemandes […] Ferenczi, a été très bien reçue21. Dans un rapport d’août 1941, le Gruppe 

Schrifttum explique en effet que la maison possède « un fort potentiel pour la propagande » 

 
14Enquête de la Police Judiciaire sur la maison Ferenczi, Paris, 22 septembre 1944 ; Le Blanc, Dépôt central des 

archives de la justice militaire (DCAJM), Dossier 1562. 
15Jean-Marc Dreyfus, « La rivalité franco-allemande et l’« aryanisation ». Adoption d’une nouvelle politique en 

France (1940-1944) », Revue d’Histoire de la Shoah, 2007/1 (N° 186), Paris : Mémorial de la Shoah, p. 273-290. 
16Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 25 au 31 octobre 1940, Paris, s.d. ; Arch. Nat., AJ40 

1005. 
17Procès-verbal d’interrogatoire de Raymond Durand-Auzias, Paris, 25 juin 1946 ; DCAJM, Dossier 1562. 
18Déposition d’Henri Ferenczi M. Leclercq, juge d’instruction à la Cour de Justice du département de la Seine, 

Paris, 24 octobre 1945 ; DCAJM, Dossier 1562. 
19Copie et traduction de l’ordre de nomination d’Adolphe d’Espie par le Commandement militaire en France, Paris, 

14 janvier 1941 ; DCAJM, Dossier 1561. 
20Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 19 au 25 avril 1941, Paris, 25 avril 1941 ; Arch. 

nat., AJ40 1005. 
21Ibid. 



(« eine grosse propagandistische Bedeutung22»). Le premier atout de Ferenczi réside dans son 

imprimerie. La maison d’édition fait en effet partie de la société Ferenczi, qui possède 

également l’Imprimerie moderne à Montrouge23. Dès leur installation en France en 1940, les 

autorités allemandes cherchent à prendre le contrôle d’imprimeries pour répondre à leurs 

besoins en matière de propagande et d’administration (production de papiers à en-tête, de 

fichiers, etc.)24. Son second atout, c’est son catalogue. Dans l’entre-deux-guerres, les Ferenczi 

ont lancé plusieurs collections à succès qui leur ont permis de bénéficier du développement 

d'une édition intermédiaire entre édition littéraire et édition populaire25. « Le Livre Moderne 

Illustré » connaît notamment un beau succès en publiant best-sellers accompagnés 

d'illustrations inédites26. Le Gruppe Schrifttum est tout à fait conscient de ce positionnement 

intermédiaire :  il mentionne « la célèbre collection “Le Livre Moderne illustré” » qui « a 

largement contribué à la popularité de certains poètes et écrivains », tout en soulignant que 

Ferenczi « produit encore un grand nombre de romans bon marché [et] occupe une position de 

leader dans le domaine de la littérature de distraction, de qualité et facile à lire27 ». Grâce au 

« Livre Moderne illustré », Ferenzci a attiré les classes moyennes cultivées que la propagande 

aspire à séduire via le livre28 ; en rebaptisant la maison « Éditions du Livre Moderne » en mars 

194129, la nouvelle direction montre qu’elle veut miser sur ce lectorat. Mais elle ne renonce pas 

pour autant aux collections populaires30. En juillet 1941, un rapport sur la « littérature de 

divertissement » (« Unterhaltungsliteratur ») met d’ailleurs l’accent sur le rayonnement de cette 

dernière, « incomparablement plus grand que celle de la bonne littérature » par son nombre de 

lecteurs « issus des milieux ouvriers et des petits employés, mais aussi du public bourgeois31 ». 

Conserver ces collections permet donc d’assurer la viabilité commerciale de l’entreprise en 

compensant les pertes causées par la mévente de la propagande pro-allemande qu’elle se met à 

 
22Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 2 au 9 août 1941, Paris, 9 août 1941 ; Arch. nat., 

AJ40 1005. 
23P. Fouché, « L’édition littéraire, 1914-1950 », Histoire de l'édition française…, t.IV, p.230. 
24Marie-Cécile Bouju, « L’imprimerie Georges Lang », Culture et médias sous l’Occupation : des entreprises dans 

la France de Vichy, Agnès Callu, Patrick Éveno et Hervé Joly (dir.), Paris : Éditions du CTHS, 2009, p.143-144. 
25Isabelle de Conihout, « La conjoncture de l’édition », Histoire de l’édition française…, t.IV, p.86. 
26P. Fouché, « L’édition littéraire, 1914-1950 », Ibid., t.IV, p.198. 
27Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 2 au 9 août 1941, Paris, 9 août 1941 ; Arch. nat., 

AJ40 1005. 
28J. Cantier, Lire sous l'Occupation…, p.86. 
29Rapport de Robert Guerbigny, expert-comptable, sur l’Affaire J. Ferenczi et fils au président du Tribunal Civil 

de Première Instance du Département de la Seine, Paris, 5 août 1947 ; Archives départementales de Paris (AD 

Paris), 47W 108. 
30Rapport de Jean de La Hire sur les Éditions du Livre Moderne, Paris, 12 juin 1941 ; DCAJM, Dossier 1561. 
31Rapport du Gruppe Schrifttum pour la période du 20 au 25 juillet 1941 ; Paris, s.d. 1941 ; Arch. nat., AJ40 1005. 



diffuser32. La direction de Ferenzci s’inspire en cela de la stratégie économique adoptée par les 

maisons d’édition allemandes dans les années trente33. 

2. Une « aryanisation » rapide sous contrôle allemand 

Le 14 janvier 1941, un mois et dix jours après sa nomination à la tête de Ferenczi, 

Durand-Auzias est remplacé par Jean de La Hire sur ordre du MBF34. Nom de plume d’Adolphe 

d’Espie, Jean de La Hire est un prolifique auteur de romans populaires qui avait jusqu’alors 

entretenu d’excellentes relations avec la direction de la firme35. En 1940, La Hire s’est fait 

remarquer par les autorités allemandes avec la publication de deux opuscules ouvertement 

collaborationnistes, Le Crime des évacuations. Les Horreurs que nous avons vues36 et Par qui 

nous souffrons pourquoi ?37. La propagande allemande a particulièrement apprécié le premier, 

censé dévoiler les « crimes » commis par l’armée française durant l’exode, tout en magnifiant 

le comportement exemplaire de l’armée du Reich38. Publié à la fin du mois d’août 1940, 

l’ouvrage est passé sous les fourches caudines du service de lecture mis en place à la 

Propaganda Staffel39 qui a alors pu repérer le « potentiel » de son auteur. 

Durand-Auzias souligne le caractère brutal de l’arrivée de La Hire qui prend ses 

quartiers dans la firme dès le 14 janvier. Durand-Auzias doit alors « vider les lieux40 ». Le 28 

janvier 1941, Paulette Alexandre reçoit une délégation du Commandement militaire nommant 

officiellement Jean de La Hire commissaire-gérant de la maison d’édition et du fonds de 

l’Imprimerie moderne41. La nomination de La Hire émane directement du MBF, ce qui n’est 

pas un procédé habituel. Normalement, c’est le S.C.A.P. qui aurait dû désigner un nouvel 

administrateur provisoire42. Philippe Verheyde explique qu’en moyenne, les Allemands 

 
32M. Puren, « La propagande allemande par le livre. L’« aryanisation » des éditions Ferenczi (1941-1944) », 20 & 

21…, p.3-16. 
33Vincent Platini, « Le Krimi sous le Troisième Reich : une invention de l'étranger », Transatlantica (en ligne), 

1 | 2012. URL : http://journals.openedition.org/transatlantica/572.  
34Copie et traduction de l’ordre de nomination d’Adolphe d’Espie par le Commandement militaire en France, Paris, 

14 janvier 1941 ; DCAJM, Dossier 1561 
35 Déposition d’Henri Ferenczi à M. Leclercq, juge d’instruction à la Cour de Justice du département de la Seine, 

Paris, 24 octobre 1945 ; DCAJM, Dossier 1562. 
36Jean de La Hire, Le Crime des Évacuations. Les Horreurs que nous avons vues, Paris : Tallandier, [1940]. 190 

pages. 
37Jean de La Hire, Par qui nous souffrons, pourquoi ?, Paris : Nouvelles Études Françaises, [1940]. 33 pages 
38M. Puren, Jean de La Hire…, t.I, p.452 et suiv. 
39P. Fouché, L’Édition française..., t.I,p.17 
40Procès-verbal d’interrogatoire de Raymond Durand-Auzias, Paris, 25 juin 1946 ; DCAJM, Dossier 1562. 
41Déclaration de Paulette Alexandre dans le procès Jacques Cointe devant la Commission interprofessionnelle 

d’épuration, Paris, 19 mai 1947 ; Arch. nat., F12 9641. 
42M. Jungius, Un vol organisé…, p.54 et suiv. 

http://journals.openedition.org/transatlantica/572


interfèrent peu dans les nominations des administrateurs provisoires43 – bien trop heureux de 

faire supporter les coûts financiers et humains aux services français44. Deux facteurs expliquent 

une telle intervention : le MBF fait alors peu cas des prérogatives du S.C.A.P., qui vient à peine 

d’être créé45 ; surtout il fait des nominations importantes son pré carré46. La raison de cette 

nomination est plutôt à chercher dans l’importance accordée par le Gruppe Schrifttum à la 

maison d’édition. La date du 14 janvier n’est d’ailleurs pas anodine : la nomination de La Hire 

intervient au lendemain d’une discussion entre Gerhard Heller et René Philippon, président du 

Syndicat des éditeurs, qui a alors signalé que Ferenczi, Nathan et Gedalge étaient toutes trois 

pourvues d’un administrateur provisoire. Dans une note de service, Heller insiste sur l’aspect 

irrégulier de ces nominations47. Ce qui permet de justifier l’intervention du MBF, qui peut 

interférer dans le processus d’aryanisation s’il ne se déroule pas selon ses normes48. C’est ici 

un bon prétexte pour stopper toutes les initiatives françaises susceptibles de contrecarrer les 

plans allemands. 

 En juin 1941, des éditeurs allemands se rendent à Paris pour étudier la possibilité de 

participer à des maisons d’édition françaises49. Maxim Klieber, propriétaire des Éditions 

Aufwärts à Berlin et fils putatif de l’éditeur de Mein Kampf50, s’est déjà déclaré intéressé par 

les Éditions Ferenczi51. En août 1941, Klieber se rend à Paris pour conclure le « contrat déjà 

rédigé52 ». Le 25 août 1941, la Société Française d’Éditions Européennes - Éditions du Livre 

Moderne est créée entre Maxim Klieber et André Bertrand, avec un capital de 600 000 francs. 

Bertrand possède 55% du capital, et Klieber détient les 45% restants53. Deux jours plus tard, la 

Société Franco-Européenne d’Imprimerie est créée avec un capital de 400 000 francs54. Là aussi 

 
43Philippe Verheyde, Les Mauvais Comptes de Vichy. L'aryanisation des entreprises juives, Paris : Perrin, 1999, 

URL : https://www.cairn.info/les-mauvais-comptes-de-vichy--9782262015244.htm.  
44M. Jungius, Un vol organisé…, p. 140-141. 
45Ibid., p.76 
46Ibid., p.76 et p.83. 
47Note de service du Sonderführer, Paris, 14 janvier 1941 ; Arch. nat., AJ40 1006. 
48M. Jungius, Un vol organisé…, p.118. 
49Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 21 au 28 juin 1941, Paris, s.d. ; Arch. nat., AJ40 

1005. 
50P. Fouché, L’Édition française..., t.I, p.143. 
51Ibid. 
52Rapport d’activités du Gruppe Schrifttum pour la période du 2 au 9 août 1941, Paris, 9 août 1941 ; Arch. nat., 

AJ40 1005. 
53Statuts de la Société Française d’Éditions Européennes, Paris, 26 août 1941 ; DCAJM, Dossier 1561. 
54Constatation de l’autorisation préfectorale de cession « Imprimerie moderne » à Sté FRANCO EUROPEENNE 

d’IMPRIMERIE, Paris, 15 janvier 1943 ; DCAJM, Dossier 1561. 

https://www.cairn.info/les-mauvais-comptes-de-vichy--9782262015244.htm


l’actionnaire français est majoritaire55. Hôtelier de son état56, André Bertrand n’est 

manifestement qu’un prête-nom destiné à masquer la présence d’un Allemand au capital de 

l’entreprise. Il connaît Klieber depuis 192857 ou 193058, et l’a retrouvé alors que son hôtel était 

réquisitionné pour loger le personnel de l’Ambassade d’Allemagne59. Le recours à des hommes 

de paille, sans être courant, a été utilisé dans des procédures d’« aryanisation » pour contourner 

l’interdiction faite aux étrangers d’acquérir des valeurs mobilières en France60 - et dans le cas 

de Ferenczi, pour cacher aux lecteurs la pénétration allemande dans l’édition française61. Le 20 

décembre 194162, la maison d’édition est vendue à la Société Française d’Éditions Européennes 

pour 2 250 000 francs63, tandis que l’imprimerie est cédée à la Société Franco-Européenne 

d’Imprimerie pour 1 063 384,75 francs64. Le 29 décembre 1941, le MBF approuve la vente de 

la maison d’édition et de l’imprimerie65 ; Jean de La Hire est relevé de ses fonctions66 pour 

devenir, le 2 janvier 1942, directeur général des Éditions du Livre Moderne67. 

 En un an à peine, les Éditions Ferenczi sont devenues les Éditions du Livre Moderne et 

sont passées sous contrôle allemand. L’« aryanisation » de l’entreprise a été particulièrement 

rapide, au regard de la situation de l’édition, et plus globalement des résultats de 

l’« aryanisation ». Sur sept maisons d’édition juives parisiennes, seules trois d’entre elles ont 

été totalement « aryanisées » avant la fin de la guerre68. À la Libération, 58% des procédures 
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d’« aryanisation » n’ont pas abouti en zone occupée69. Il s’agit donc d’un succès d’autant plus 

grand que les procédures d’« aryanisation » sont particulièrement longues, lentes et pour plus 

de la moitié d’entre elles, infructueuses. Est-ce parce que cette prise de contrôle s’est déroulée 

sans accrocs ? C’est tout à fait l’inverse qui s’est passé : dans une lettre de mai 1941, 

l’Arbeitsführer Schulz souligne que l’« aryanisation » de l’entreprise est au cœur d’« un grand 

jeu d’intrigues70 ». 

II. Une « aryanisation » sur fond de jeux de pouvoirs entre la Propaganda Staffel et 

l’Ambassade 

1. La compétition entre services, moteur de la prise de contrôle  

Si Jean de La Hire a été nommé par le MBF en 1941, c’est parce la Propaganda Staffel 

parisienne veut absolument prendre le contrôle de Ferenczi. En 1940, celle-ci avait remis au 

cause l’autorité de son autorité de tutelle, la Propaganda Abteilung, en tentant de prendre le 

contrôle de toutes les antennes régionales. En 1941, après avoir vu ses projets contrecarrés, la 

Propaganda Staffel cherche alors à s’imposer dans la capitale. Mais c’est sans compter sur 

l’Ambassade qui remet en cause son autorité et revendique la direction de la propagande. 

Malgré les tentatives de la Propaganda Staffel de trouver un terrain de conciliation, Otto Abetz 

a toujours refusé de partager ses prérogatives avec cette dernière, et n’a eu de cesse de demander 

la réduction de ses attributions71. Dans ce contexte, le choix de nommer Jean de La Hire est 

plus compréhensible. La Hire est en fait un homme de confiance de la Staffel : il connaît bien 

l’Arbeitsführer Schulz qu’il a rencontré en fréquentant le Service de Censure de la Propaganda 

Abteilung. La Hire avouera à la Libération qu’il lui a même proposé ses services après avoir 

entendu parler des plans allemands concernant Ferenczi 72. La Propaganda Staffel a alors sauté 

sur l’occasion pour lui confier la direction de l’entreprise.  

La nomination de La Hire n’empêche pas pour autant les contestations. En août 1941, 

le MBF remet en question le bien-fondé de cette nomination73. S’il ne dirige pas directement la 

propagande en France, le Commandement militaire est à la tête de la Propagande Abteilung, 
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parce que sa politique sécuritaire inclut aussi le contrôle de la vie culturelle74. Le MBF est 

rejoint par Otto Abetz qui tente de faire remplacer La Hire par son poulain, Albert Lejeune75. 

Ce dernier joue le rôle de prête-nom pour l’homme d’affaires suisse Gerhard Hibbelen, en train 

de constituer un trust dans la presse parisienne76 au profit de l’Ambassade77 L’Ambassade tente 

manifestement de faire de même dans l’édition, alors qu’à la même période, le nom de Lejeune 

est aussi proposé pour racheter la maison Nathan78. Ce contexte turbulent permet de mieux 

comprendre pourquoi, dans un rapport d’août 1941, le Gruppe Schrifttum insiste sur 

l’importance de Ferenczi pour la propagande, et réaffirme son soutien à Jean de La Hire79. Il ne 

s’agit pas ici d’un simple conflit de compétences, mais le reflet de rivalités qui prennent source 

au sommet du Reich. Si, en principe, la Propaganda Abteilung, dont dépend la Propaganda 

Staffel, est sous les ordres du MBF, elle est dans les faits administrée par le ministère de la 

Propagande sous la direction de Joseph Goebbels80. Sa rivale directe, l’Ambassade 

d’Allemagne, est pilotée par le ministère des Affaires étrangères et donc par Joachim von 

Ribbentropp81, et a pour objectif de prendre la tête de la propagande allemande en France82. 

L’un des enjeux de cette politique consiste à prendre le contrôle, via l’« aryanisation » de 

maisons d’édition pour en faire des officines au service de leurs desseins respectifs83.  

Les interventions de ces divers acteurs doivent être analysées à l’aune de leurs positions 

respectives dans l’appareil d’occupation. La précipitation manifestée par la Propaganda pour 

faire entrer des capitaux allemands dans l’entreprise84 est guidée par sa volonté de renforcer sa 

place dans la direction de la propagande, alors que son ministère subit à Berlin les assauts du 

ministère des Affaires étrangères85. On peut également analyser les critiques émises par le MBF 
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en août 1941 comme une manière de réaffirmer sa position centrale dans la politique de 

maintien de l’ordre, face aux accusations de faiblesse professées par le Reich à son encontre86. 

Abetz profite également de la situation pour poursuivre le travail de déstabilisation de la 

Propaganda Staffel qu’il a entamé dès sa nomination87, tout en tentant de pénétrer l’édition 

après avoir emporté de nombreux succès dans la presse parisienne88. La lettre qu’envoie le 

ministère de la Propagande à la Propaganda Abteilung le 8 septembre 1941 n’est en fait qu’une 

réaction à ces manigances89 : en rappelant l’importance de Ferenczi pour la propagande, il s’agit 

d’assurer la poursuite des négociations avec Maxim Klieber, en balayant les doutes du MBF au 

sujet de La Hire, et en repoussant les assauts d’Otto Abetz - qui aurait subitement été convaincu 

par Hoevel « du bien-fondé de ses intentions et de ses plans dans le domaine de la littérature90 ». 

Ses luttes de pouvoir dans la capitale sont aussi la conséquence de la concurrence inévitable 

entre des services qui ont la même mission. L’organisation de la propagande en France est à 

l’image de celle du pouvoir nazi, qualifiée de « polycratique » par des recherches menées depuis 

les années soixante91. Le caractère polycratique des services de propagande a eu pour effet 

d’accélérer l’« aryanisation » de la maison Ferenczi, par un effet de « radicalisation 

cumulative92 » : la compétition entre les services a poussé la Propaganda à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour évincer ses rivaux, et donc à hâter le processus qui mènera à la 

spoliation des Ferenczi. Comme l’ont montré Wolfgang Seibel93 ou Martin Jungius94, ce 
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phénomène a manifestement eu pour effet d’accentuer la persécution des Juifs, notamment du 

point de vue économique. 

2. Le rôle-clé de l’administrateur provisoire 

La victoire de la Propaganda Staffel doit aussi beaucoup à celui qu’elle a mis à la tête 

de Ferenczi. La Hire connaît bien les Éditions Ferenczi, avec lesquelles il collabore depuis 

191195 ; surtout, il s’est montré particulièrement ouvert aux plans allemands concernant la 

firme. En 1946, La Hire explique qu’il savait que Durand-Auzias allait être remplacé, et qu’il 

serait alors intervenu pour protéger l’entreprise96. Mais Jean de La Hire ne se serait pas contenté 

d’offrir ses services à l’Arbeitsführer Schulz ; selon un rapport rédigé en 1947, il aurait « profité 

de sa situation pour souligner cette dernière [la maison Ferenczi] à l’attention des autorités 

allemandes […], supplanter l’administrateur provisoire et […] se faire nommer commissaire 

administrateur […]97 ». La chronologie de l’affaire semble confirmer ces propos : La Hire 

commence à fréquenter la Propaganda Staffel durant l’été 1940, et c’est en octobre que les 

Allemands commencent à s’intéresser à l’entreprise. Il ne faut pas toutefois donner trop de poids 

à la possible intervention de La Hire, car les Éditions Ferenczi sont aussi prises dans les rets de 

l’offensive lancée par la Propaganda Staffel sur les maisons d’édition juives de la capitale en 

octobre 194098. 

L’action de La Hire dans l’« aryanisation » est cruciale. Sa motivation est d’autant plus 

importante qu’il peut retirer d’importants bénéfices de l’opération. À peine nommé, il s’alloue 

un salaire conséquent99 ; il veut également trouver un acquéreur qui lui offrira un contrat de 

directeur littéraire100. Rien ne vient entraver ses appétits, car il est dans l’intérêt de la 

Propaganda Staffel de satisfaire Jean de La Hire si elle veut s’assurer de sa complète 

coopération. Martin Jungius souligne que la polycratie a pu être un facteur d’enrichissement 

personnel pour certains acteurs – nommément les administrateurs provisoires -, et donc « une 

autre incitation à participer au processus de persécution101 ». On comprend mieux le zèle 

manifesté par La Hire pour rompre les négociations entamées par Durand-Auzias avec 
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Hachette, en vue d’une « aryanisation » fictive102. Les Français sont aussi conscients que le rôle 

de La Hire est crucial dans l’opération, et que rien ne pourra aboutir sans son appui. Le 6 mai 

1941 Jacques Berthoud, à la tête de la section franco-allemande en charge des entreprises juives 

au ministère de l’Économie et des Finances103, Yves Regelsperger, chargé des affaires d’édition 

au S.C.A.P., et un représentant du chef du S.C.A.P. constatent que l’aryanisation de Ferenczi 

dépend de l’accord de l’administrateur provisoire, « qui semble difficile à obtenir104 ». La Hire 

a en effet déjà commencé à chercher activement des capitaux allemands105. En vue de la vente, 

deux experts-comptables estiment alors le prix de la maison, proposant respectivement 

10 500 000 francs et 6 000 000 de francs106. Sans grande surprise, La Hire choisit le montant le 

plus faible107. Tous ces efforts ne sont pas vains : le Gruppe Schrifttum est parfaitement 

conscient du rôle central joué par La Hire dans le processus d’aryanisation, écrivant en août 

1941 qu’il est « est très ouvert aux intentions qui lui sont présentées du côté allemand. On peut 

s'attendre à ce que la maison d'édition passe prochainement entre des mains allemandes108 ».  

III. Résister à l’occupant ? L’action des autorités françaises face à la prise de contrôle 

de Ferenczi 

1. Protéger les confrères : l’intervention du Syndicat des éditeurs 

En 1940, la priorité des éditeurs, dispersés en province, est de retourner à Paris pour 

reprendre leurs activités, même si le prix consiste à « trouver un terrain d’entente109 » avec les 

occupants. Signée le 28 septembre 1940, la convention de censure des livres permet aux éditeurs 

de publier sous leur responsabilité ; mais ces derniers s'engagent à ne pas publier de livres qui 

pourraient encourir les foudres des autorités allemandes110. Soulagés de ne pas subir des 

sanctions plus importantes, les éditeurs se montrent alors réceptifs aux demandes allemandes 

de diffuser leur propagande111. Mais quand il s’agit de protéger les centres français de 
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production et de diffusion de la mainmise allemande, ils les défendent avec véhémence, et ne 

rendent pas sans combattre112.  

L’exemple de Ferenczi est emblématique de la stratégie employée par l’édition française 

pour protéger les firmes de leurs confrères juifs. En accord avec les frères Ferenczi, Durand-

Auzias entame dès décembre 1940 des pourparlers avec Hachette, qui offre de racheter la 

maison d’édition et l’imprimerie pour 8 000 000 francs. Il s’agit d’« aryaniser » l’entreprise au 

moyen d’une vente fictive, et d’assurer aux Ferenczi que leurs biens leur seront rendus après la 

guerre. Un compromis est même signé113, mais l’arrivée de La Hire bouleverse ces plans. Mis 

au courant par Raymond Durand-Auzias de ces négociations114, La Hire les rompt 

immédiatement sur ordre de Schulz115. L’Arbeitsführer indique même à La Hire qu’il doit, 

dorénavant, lui adresser toute demande de ce type116. Les occupants sont tout à fait conscients 

qu’il s’agit d’une vente fictive, comme en témoigne une « note sur la question juive » datée de 

juillet 1941117. Dans sa lettre du 19 février 1941 à La Hire, Walter Schulz avait ainsi révélé que 

le Gruppe Schrifttum n’était en rien dupe des négociations entre Hachette, Durand-Auzias et 

les Ferenczi. Schulz y indique aussi qu’il ne manquerait pas d’annuler cette vente si celle-ci 

avait lieu118. 

En avril 1941, René Philippon tente une autre stratégie, à savoir accepter que 20% du 

capital soit réservé aux Allemands, tout comme le poste d’administrateur – certainement en vue 

de mettre La Hire de leur côté. Il espère encore empêcher une prise de contrôle totale grâce à 

un compromis permettant de conserver la majorité du capital dans le giron français119. René 

Philippon et Marcel Rives, directeur responsable du Comité d’Organisation des Industries, Arts 

et Commerce du Livre, s’adressent alors directement au Commandement militaire qui indique 

seulement que « l’aryanisation devait être totale120 ». Berthoud, Regelsperger et le S.C.A.P. 

penchent également vers la solution proposée par Philippon et Rives, en envisageant de réserver 

10% du capital à des investisseurs allemands121. S’inspirant de la solution trouvée pour 
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Nathan122, Philippon propose alors qu’un groupe d’éditeurs rachète la firme123 pour 5 500 000 

francs124. La Hire signale que d’autres candidats français sont également intéressés : 

probablement contacté par La Hire125, Guy Bunau-Varilla, co-directeur et copropriétaire du 

journal pro-allemand Le Matin126; et Jean Fayard, co-directeur et copropriétaire avec Fernand 

Brouty des Éditions Arthème Fayard127. Si l’idée de faire racheter l’entreprise par un 

consortium d’éditeurs français semble faire long feu, le rachat par Fayard reste sur la table 

puisque le 2 octobre 1941 il est sur le point de faire une offre128129. Cette initiative n’aura pas 

de suite, certainement parce que la vente à Maxim Klieber est bien trop avancée à cette date. 

En 1942, une dernière tentative de blocage est orchestrée par le ministère des Finances et le 

Comité d’Organisation des Industries, Arts et Commerce du Livre. Jacques Berthoud130 et 

Marcel Rives131 refusent que Klieber transfère en France les fonds nécessaires au rachat de 

l’imprimerie. S’appuyant sur ces avis, le secrétariat d'État à la production industrielle émet alors 

un avis défavorable132. C’est peine perdue : le 24 novembre 1942, le nouveau ministre des 

Finances, Pierre Cathala, accorde la dérogation à Klieber133, forçant la section franco-allemande 

à plier134. Mais ce n’est qu’une « forte pression des intéressés135 » qui a eu raison des 

fonctionnaires des finances. Examinant d’autres dossiers d’« aryanisation » dans lesquels 

Cathala, un proche de Pierre Laval, est intervenu, Philippe Verheyde émet l’hypothèse qu’il 
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s’agit d’un gage de bonne volonté donné aux Allemands afin de consolider la position du 

nouveau chef de Vichy, de retour au pouvoir depuis avril 1942136. 

2. Privilégier une « aryanisation » à la française : la priorité des services de Vichy 

Vichy réagit également à la prise de contrôle allemande sur la maison Ferenczi, via le 

S.C.A.P. qui proteste contre les conditions de nomination de Jean de La Hire. Comme le 

souligne en mars 1941 Pierre-Eugène Fournier, alors à la tête du S.C.A.P., rien n’a été fait pour 

avertir les autorités françaises de cette nomination, ni pour obtenir leur coopération. Dans cette 

lettre adressée au docteur Blanke, spécialiste des affaires économiques juives au MBF137, 

Fournier pointe le fait que la nomination de Jean de La Hire « a été effectuée sans que des 

propositions [lui] aient été demandées, et l’ordre de mission lui-même a été remis directement 

à l’intéressé, sans passer par [son] service138 ». Si Fournier reconnaît toutefois, à demi-mots, la 

nomination de Jean de La Hire par les autorités allemandes, ce n’est pas le cas de Melchior de 

Faramond qui le remplace en mars 1941 lorsque le S.C.A.P. est rattaché au Commissariat 

général aux questions juives. Le capitaine Eduard Wintermayer de la Propaganda Staffel139 

signale dans un rapport d’avril 1941 que, concernant la nomination de Jean de La Hire, « F. [de 

Faramond] a répondu […] que son administration n’avait pas l’intention de se prononcer sur 

cette reconnaissance140 ». Ces propos concordent tout à fait avec ceux que Jacques Pieron, chef 

du service de la direction de l’Aryanisation économique au S.C.A.P., a tenus à La Hire à la fin 

de l’année 1941. Alors que La Hire se plaint de la lenteur de l’homologation de sa nomination, 

« M. Pierron [sic] a dit "qu’on ne penserait jamais à le faire"141 ». 

Les autorités françaises se méfient de Jean de La Hire, trop proche des occupants. Le 

choix de l’administrateur provisoire est en effet d’une importance cruciale dans le processus 

d’aryanisation, car sa position lui procure des pouvoirs étendus dans l'administration de la 

firme, tant dans le domaine technique que dans la politique commerciale et la gestion financière. 

Il agit pour le compte des ayants droit, avec ou sans leur accord, ce qui lui confère, sous 
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contrôle, la disposition des biens qu'il gère142. Les autorités françaises remettent en cause la 

probité de La Hire en la matière, redoutant une « aryanisation » « réalisée par des personnes 

dont l’honorabilité peut être suspectée143 ». C’est ce qui explique l’hostilité que lui témoigne 

de Faramond qui voudrait que Jean de La Hire « disparaisse[e] de la surface de la terre ; […] 

que le mieux serait encore que l’on puisse donner un coup de pouce pour arriver à une solution 

de ce genre144 ». Cette nomination ne sera pas reconnue non plus par Xavier Vallat, chef du 

C.G.Q.J. dès sa création le 29 mars 1941. En témoigne un rapport adressé au commandant de 

la Propaganda Abteilung en décembre 1941 : « Avec des mots secs, Vallat a rejeté l’idée de 

reconnaître Jean de La Hire, nommé par nous, comme commissaire de Ferenczi145 ».  

S’agit-il d’une manière de résister à l’occupant en protégeant des compatriotes juifs ? 

Rien n’est plus éloigné de la position de Vichy, qui « installait un antisémitisme concurrent ou 

rival plutôt qu’il ne se mettait à la remorque de l’antisémitisme allemand146 » comme le 

soulignent Michaël R. Marrus et Robert O. Paxton. Les protestations émises par le S.C.A.P. 

puis le C.G.Q.J. portent avant tout sur des questions de prérogative. Une note rédigée par Louis 

Thomas, administrateur provisoire de Calmann-Lévy, éclaire la position de Vallat dans l’affaire 

Ferenczi : il « ne veut à aucun prix, reconnaître des Bestellung [nominations] qui ont été émises 

par les Autorités Occupantes147 ». Ces protestations n’ont pas pour but d’éviter la vente des 

entreprises et donc leur « aryanisation », mais d’« élimin[er]tout acheteur français148 qui 

craindrait de voir son achat discuté plus tard lorsque les Allemands ne seront plus là, puisque 

la vente des biens juifs aurait été faite par des Administrateurs uniquement nommés par les 

Allemands149 ». Vichy veut en fait poursuivre sa propre politique antisémite : pour éviter la 

germanisation de l’économie, mais surtout « parce que le régime considérait qu’une partie des 

mesures de persécution étaient fondamentalement juste150 » selon Martin Jungius. Dans 

l’affaire Ferenczi, il n’est en effet jamais question de remettre en cause l’« aryanisation » de 

l’entreprise, mais d’en assurer la légalité pour que rien ne puisse la remettre en cause dans le 

futur. 
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Conclusion 

 Au centre d’« un grand jeu d’intrigues », l’ « aryanisation » de Ferenczi a vu Allemands 

et Français se disputer le contrôle de la maison. Les premiers souhaitaient en faire une officine 

au service de la propagande nazie, tandis que les seconds voulaient empêcher toute pénétration 

allemande dans les capitaux de l’entreprise. Toutefois, les acteurs français ne partagent pas les 

mêmes objectifs et n’usent pas des mêmes stratégies pour soustraire la firme aux appétits 

allemands. Si elle s’accommode tant bien que mal de la situation en collaborant avec les 

occupants, l’édition française, représentée par le Syndicat des éditeurs, tente de protéger les 

entreprises juives en réalisant des ventes fictives - quitte, là aussi, à composer avec les demandes 

allemandes. Les représentants de Vichy veulent également barrer la route aux Allemands ; mais 

ce n’est en rien dans le but de préserver les biens de leurs compatriotes. Bien au contraire : le 

S.CA.P. et le C.G.Q.J. veulent « aryaniser » l’économie française en évitant toute immixtion 

allemande qui risquerait, une fois la guerre finie, de remettre en cause la légalité de la spoliation. 

La rencontre de ces multiples acteurs, avec leurs propres agendas, cause d’inévitables heurts et 

frictions. Pour Martin Jungius, ces affrontements, habituels entre les diverses instances 

impliquées dans l’« aryanisation », ont pu être à la fois un facteur de freinage (majoritairement 

à cause du coût de la coordination entre les persécuteurs) et d’accélération dans le processus de 

spoliation151. Dans le cas de Ferenzci, il s’agit plutôt d’un facteur d’accélération, stimulé par la 

concurrence entre l’Ambassade la Propaganda Staffel. Les tentatives d’opposition françaises 

ont, elles aussi pu, favoriser cette radicalisation. Par exemple, la nomination de La Hire par le 

MBF semble bien être une réponse à la nomination de Durand-Auzias à la tête de Ferenczi. 

L’Ambassade utilisent également les critiques formulées à l’encontre La Hire par le S.C.A.P. 

pour appuyer sa proposition de le remplacer par son homme de main152, précipitant un peu plus 

la conclusion de la vente avec Maxim Klieber. Pour évaluer le poids de ces interventions, il 

faudrait comparer l’aryanisation de Ferenczi avec celles des autres maisons d’édition juives, et 

plus largement le processus menant (ou non) à la pénétration allemande dans l’édition française. 

En analysant l’histoire de l’édition durant l’occupation sous l’angle de la polycratie, on pourrait 

mieux identifier les facteurs aggravants ou au contraire freinants, et ainsi mieux rendre compte 

des mécanismes aboutissant à une prise de contrôle. 
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152Note sur la question juive à Paris, Paris, 17 juillet 1941 ; Arch. nat., AJ40 1006. 


